
 

 
 
 
 
 
 

 
COMMUNIQUÉ PRESSE | Le Très Haut Débit en Côte-d’Or 

Ouverture à la commercialisation du 
Réseau CORAÏ by Altitude Infra 

 
Permanence d’information publique - Mairie de Sombernon le 26 mars. 

 
Le réseau Coraï by Altitude Infra, lancé par le Conseil Départemental de la Côte-d’Or, donne désormais 
accès au très haut débit à Bussy, La Pesle, Dree, Echannay, Grenant Les Sombernon, Remilly en 
Montagne, Sombernon, Saint Anthot, Saint Mesmin, Verrey sous Dree et Vieilmoulin.  
Au total, plus de 1 000 foyers, entreprises et sites publics de ces communes, vont pouvoir souscrire à 
un abonnement fibre et demander leur raccordement auprès d’un opérateur de service (fournisseur 
d’accès à internet). 
 
Le déploiement du réseau Très Haut Débit de la Côte-d’Or, confié en juin 2019 à Altitude Infra  par les élus 
du Conseil Départemental, vise à compléter l’infrastructure numérique existante et assurer la couverture à 
100% de son territoire en fibre optique.  
57 000 foyers, entreprises et sites publics seront raccordés au très haut débit d’ici fin 2022. 
Le financement de ce projet majeur pour le territoire est assuré à 100% par Altitude infra, pour un montant de 
65,8M€. 
 
 
Où, quand et quelles offres ? 
A partir du 1er avril, les opérateurs de services directement raccordés au réseau CORAÏ seront en 
mesure de proposer un abonnement en fibre optique aux premiers usagers (particuliers, 
professionnels ou sites publics) des communes citées ci-dessus. 
Avec la présence d’une vingtaine d’opérateurs commerciaux destinés tant aux particuliers qu’aux 
professionnels, le réseau Coraï garantit une offre de services variée, compétitive et non discriminante. Plus 
d’informations sur le site www.corai-fibre.fr 
 
Les particuliers se voient proposer des offres complètes Triple Play (TV - Internet - Téléphonie fixe) atteignant 
des débits jusqu’à 1 Gbit/s (jusqu’à 100 fois plus rapide qu’une connexion ADSL actuelle). 
Les professionnels reçoivent des offres plus spécifiques à leurs besoins de connectivité, de qualité de service, 
mais aussi en sécurité (avec un temps réduit de rétablissement du réseau en cas d’incident), etc...  
 
Rendez-vous à la permanence d’information pour tout savoir 
Le réseau CORAÏ et le Conseil départemental de la Côte-d’Or seront accueillis par la mairie de Sombernon, 
afin de proposer une journée d’information dans le respect des mesures sanitaires (accueil par groupe de 4 
personnes maximum, nécessitant une inscription obligatoire préalable sur le site : 
www.corai-fibre.fr/reservation-reunion/). 
 

26 mars 2021 – 9H à 17H 
Permanence d’information publique - Mairie de Sombernon 

 
Objectif : tout comprendre du projet Coraï, découvrir les offres disponibles (présence de fournisseurs d’accès 
internet), tester son éligibilité à la fibre et découvrir les modalités concrètes de raccordement de son logement. 
 

 

 

Nous vous remercions du relais que vous apporterez à cette permanence d’information publique et nous vous 
y accueillerons avec plaisir. 

http://www.corai-fibre.fr/
http://www.corai-fibre.fr/reservation-reunion/
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A PROPOS D’ALTITUDE INFRA 

Altitude Infra est le premier opérateur d’infrastructures télécoms indépendant en France. En étroite collaboration avec les 
collectivités locales, qui délèguent leur service public de connectivité très haut débit au Groupe, 10 millions de français seront 
éligibles à la fibre optique au terme du déploiement mis en œuvre par les équipes altitude infra. 

600 collaborateurs qui génèrent plus de 6000 emplois indirects (sous-traitance) et bénéficient de près de 3 milliards d’€ 
d’investissement pour mener à bien leur projet. 

 

Pour plus d’informations : www.corai-fibre.fr  www.altitudeinfra.fr  

http://www.altitudeinfra.fr/

